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Mesdames et Ms%ssieurs les Chefs d’Etablissements

En communication aux doyens des Facultés des Sciences Médicales

L’inscription, dans les établissements d’enseignement supérieur
nationaux, des titulaires d’un baccalauréat algérien ayant poursuivi la
totalité ou une partie de leurs études @ Pétranger est soumise aux
dispositions de la circulaite n° 05 dy 15 septembre 2010,

Les chefs d’établissements d’enseignement supérieur sont tequs
de veiller 4 Papplication stricte de la circulaire et d'en informer leurs
différents responsables pédagogiques.

Il y a lieu, également, de faire une large diffusion de cette
circulaire,







